
Médecine légale
Discipline universitaire
“Médecine de la violence”

"Police scientifique"

Victimes

Personnes privées de liberté

Personnes décédées

Droit médical, déontologie, éthique

- Majeures
- Protégées
- Mineures

- Gardés à vue
- Etrangers en situation

irrégulière
- Détenus

Autopsie

- Empreintes génétiques
- Toxicologie
- Analyse des empreintes

et des traces

Activité médico-judiciaire 
Production de certificats médicaux légaux
Sur réquisition judiciaire uniquement 

- Coups et blessures volontaires
- Coups et blessures involontaires  
- Agressions sexuelles

- Compatibilité avec la mesure 
de privation de liberté 

- Détermination de l’âge physiologique
- Transport de stupéfiants in corpore

Levée du corps

Offre médicale, hospitalière le plus souvent
activité de soins

Unité d’accueil des victimes
Hospitalisation si besoin

Services médicaux chirurgicaux
- Chambres hospitalières 

sécurisées  
- Examens en centre de 

rétention  administrative  
- SMPR / UCSA
- UHSI 

- psychologique
- social
- association d’aide aux victimes

accompagnement des familles

Sur missions d’expertise

Liens extérieurs

Comité hospitalier d’éthique

A.S.E (Conseil Général)

Pb. éventuel de l’OPP
Avocat “Constitution partie
civile”

Administrateurs ad hoc


